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CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA FEDERATION FRANCAISE DE 
VOLLEY-BALL 

REUNION DU SAMEDI 12 JANVIER 2013 – 15H30 
PARIS/CNOSF 

 
Présents : 
 

Jean-Paul ALORO, Yves BOUGET, Christian CHEBASSIER, Alain De FABRY, Valérie DELOUTRE, Jean-Paul DUBIER, François 
FOCARD, Nathalie HENAULT, Estelle MORCANT- RIQUIER, Administrateurs. 
Georges GUILLET, Président de la CSOEAG 
 

Absents :  
 

Jean-Marie CALATRABA, Annie PEYTAVIN, Eric TANGUY, Nathalie VALLOGNES.  
Ces quatre administrateurs élus de la liste "AMBITION Volley-Ball 2016" avaient informé l'Assemblée Générale par la 
voix de leur tête de liste qu'ils ne siègeraient pas lors de la tenue de ce premier Conseil d'Administration 
 
 
Tous les présents ont émargés la feuille de présence annexée au présent procès-verbal.  
 
Monsieur Georges GUILLET en sa qualité de Président de la CSOEAG (Commission de Surveillance des Opérations 
Electorales et Assemblées Générales) préside la séance. 
 
Il déclare que le quorum est atteint et que le Conseil d’Administration peut valablement délibérer. 
Il rappelle l'objet unique de la tenue de ce premier Conseil d'Administration de la FFVB (Fédération Française de 
Volley-ball) qui est l'élection du Président du Conseil d'Administration. 
 
Après avoir contrôlé l'identité des présents, le Président de Séance demande quels sont les candidats au poste de 
Président du Conseil d'Administration – Olympiade 2013/2016. 
Monsieur Yves BOUGET est le seul candidat qui se déclare pour occuper cette fonction. 
 
Après le vote à bulletin secret, Monsieur Yves BOUGET est élu Président du Conseil d'Administration au 1er tour avec 
neuf  voix sur neuf. Il devient ainsi le 13ème Président de la Fédération Française de Volley-Ball. 
 
Monsieur GUILLET ainsi que les autres présents lui adressent ses félicitations et des vœux de pleine réussite.  

 
Questions diverses: Monsieur Jean-Paul ALORO, demande qu'il soit précisé à l'Assemblée Générale que les 
conciliations déposées au CNOSF par les autres listes sont closes et sans suite au niveau de cette instance. 
Le Conseil d’Administration mandate Monsieur Jean-Paul ALORO, Président de la LNV pour donner cette information 
aux délégués présents en Assemblée Générale. 

 
La séance est levée à 16H00. 

 
Le Président de séance     Un membre présent   
Georges GUILLET      Alain DE FABRY 
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